
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2023_141
OBJET : Désignation des 2 représentants suppléants pour les communes de 1 001 à 
3 000 habitants de la Commission des fonds de concours

Exposé

Le Conseil communautaire a fixé la composition de la Commission d’attribution des fonds de
concours par délibération du 20 décembre 2018. Il a été décidé que cette Commission se
réunissait sous la présidence du Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin,
ou de son représentant désigné parmi les membres de ladite Commission, et comprenait : 

• 6  Vice-Présidents  de  la  Communauté  d’Agglomération  du  Cotentin  désignés  en
fonction de leurs délégations, 

• 3 représentants pour les communes de - de 500 habitants, 
• 2 représentants pour les communes de 501 à 1 000 habitants, 
• 2 représentants pour les communes de 1 001 à 3 000 habitants, 
• 1 représentant pour les communes de 3 001 à 10 000 habitants, 
• 1 représentant pour les communes de plus de 10 001 habitants.

Il  est prévu qu’il  y ait  autant de délégués titulaires que de délégués suppléants pour les
représentants des communes.

Suite  à  la  démission  de  Monsieur  Joël  JOUAUX et  au  décès  de  Monsieur  Jean-Pierre
LEMYRE, les communes de 1 001 à 3 000 habitants n’ont plus de représentants suppléants.

Il  est  proposé  de  procéder  à  la  désignation  des  deux  représentants  suppléants  des
communes de 1 001 à 3 000 habitants.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  délibération  n°  DEL2018_156  du  27  septembre  2018  portant  création  de  la
Commission fonds de concours,

Vu la  délibération  n°  DEL2018_190  du  8  novembre  2018  fixant  la  composition  de  la
Commission d’attribution des fonds de concours,

Vu la  délibération  n°  DEL2019_035  du  11  avril  2019  modifiant  la  composition  de  la
Commission d’attribution des fonds de concours,

Vu la  délibération  n°  DEL2020_151  du  6  octobre  2020  désignant  les  délégués  de  la
Commission des fonds de concours,

Délibération n° DEL2023_141

Publié le 18/12/2023



Le conseil  communautaire a délibéré (Pour : 168 - Contre : 0 - Abstentions :  8- Vote à
bulletin secret - 2 conseillers communautaires ne prennent pas part au vote) pour :

- Procéder à la désignation de Madame Sophie BUHOT et Monsieur Gilbert DOUCET,
représentants suppléants des communes de 1 001 à 3 000 habitants,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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